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n peu partout en France, il est des
lieux o• les droits de l'Homme restent
ˆ conquŽrir, o• la dignitŽ humaine est
trop souvent bafouŽe. Pourtant, le

Droit devrait y avoir toute sa place. Je vous parle
des prisons fran•aises. Pr•s de 60 000 per-
sonnes sont dŽtenues actuellement sur le terri-
toire mais, ˆ la privation de libertŽ, s'ajoutent
bien d'autres peines. Avec la surpopulation car-
cŽrale (60 000 dŽtenus pour 51 000 places
mais seulement 40 000 cellules),  la promiscui-

tŽ est cause d'humiliations et de violences,
contre les autres ou contre soi. A deux ou trois
dans une cellule de neuf m•tres carrŽs, enfer-
mŽs vingt-deux heures sur vingt-quatre, avec
des toilettes non cloisonnŽes, sans intimitŽ,
conserveriez-vous longtemps votre dignitŽ?

Avec plus du tiers des personnes dŽtenues
qui sont prŽvenues, c'est-ˆ-dire pas encore
condamnŽes, quel sens donner ˆ la Justice?
Quel sens lorsque votre peine couvre tr•s exac-
tement la durŽe de dŽtention provisoire que

vous venez d'accomplir? Quels droits de
l'Homme dans une prison dont les barreaux
vous servent ˆ vous pendre (le taux de suicide
en prison est sept fois plus ŽlevŽ qu'ˆ l'extŽ-
rieur)? Quel espoir de retour en sociŽtŽ lorsque
vous •tes vu comme un dangereux rŽcidiviste
potentiel, sans pour autant quÕun suivi psycho-
logique soit mis en place durant la dŽtention?

La France est rŽguli•rement condamnŽe
par la Cour europŽenne des droits de lÕHomme
ˆ ce sujet. (...) Suite page 3
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Les droits de lÕHomme dans le

monde : un minimum garanti?

Village des initiatives Žtudiantes.
PrŽsenter, communiquer, financer votre projetÉ
Partant du constat quÕune quantitŽ de jeunes
souhaitent monter un projet mais en mŽconnais-
sent les mŽcanismes, la 2Žme Ždition du " villa-
ge des initiatives Žtudiantes " ˆ Troyes se veut
une plate-forme formidable pour la rŽalisation
des " envies dÕagir ". 
Troyes, le 8 dŽcembre ˆ partir de 14h ˆ lÕespace
Argence.

LÕAmŽrique entre deux mondes.
OrganisŽe par lÕInstitut des AmŽriques de
Rennes, lÕŽdition 2005-2006 du Cours public
porte un regard transversal sur les rŽalitŽs du
Continent amŽricain. Les gauches et le pouvoir
en AmŽrique Latine, les mŽdias aux Etats-Unis,
le lien ˆ lÕEuropeÉ sŽances cinŽ ˆ lÕappui.
JusquÕau 20 fŽvrier, le lundi de 18h15 ˆ 19h45.
En savoir plus: www.ida-rennes.org
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Jean qui rit et Jean qui pleure
En Flandre, lÕassociation "A la dŽcouverte de mes droits"
intervient dans les Žcoles pour sensibiliser 
les 6 - 11ans tout en sÕamusant.

imple comme un jeu dÕen-
fant ? Voire. De nombreux
enseignants sont ˆ la
recherche de documents

sur les droits de lÕenfant pour rŽaliser
un travail pŽdagogique. LÕassociation
lilloise fondŽe en 2002 par EugŽnie
Bosschaert lorsquÕelle est Žtudiante,
tombe d•s lors ˆ point nommŽ. LÕidŽe
est simple : intervenir dans les Žcoles
et faire dŽcouvrir aux enfants, ˆ tra-
vers un jeu de lÕoie gŽant, la teneur de
leurs droits. MontŽ avec une institutri-
ce, le projet est bien ficelŽ. DÕautant
que cette dŽcouverte est au program-
me des CM1. Dans un souci de sim-
plification, la Convention internationa-
le des droits de lÕenfant est rŽduite ˆ
dix principes: droit ˆ la protection
contre lÕexploitation et la cruautŽ, mais
aussi droit au logement, droit ˆ une
nationalitŽ et ˆ un nom, droit aux loi-
sirsÉ Pour les prŽsenter, lÕassociation
rŽutilise le concept de Jean qui rit et
Jean qui pleure: l'enfant classe des
images dans deux catŽgories, lÕune
reprŽsentant le respect des droits et
lÕautre leur non respect.

Mode dÕemploi.Trois temps dÕin-
tervention sont au programme. Tout
dÕabord, les intervenants Žnoncent les
dix droits et prennent contact avec la
classe. Une semaine apr•s, vient le
moment du jeu de lÕoie. Suivant la
case sur laquelle lÕenfant tombe, il se
dirige vers un adulte qui met ˆ l'Žpreu-

ve ses connaissances ˆ travers 14 acti-
vitŽs. Au menu : dessins, mots m•lŽs ,
histoires, questions, mots croisŽs,
pendus, m”mes, puzzles... Enfin, vient
le temps de la restitution. " Pour que
lÕenfant assimile, il faut quÕil rŽp•te",
explique EugŽnie. Cette restitution
peut prendre la forme dÕune discus-
sion, dÕun article, ou dÕun travail obli-
gatoire.

Un air de famille. Issue dÕune
famille dÕinstituteurs, EugŽnie est bien
aiguillŽe. Le jeu de lÕoie, "pas terrible
au dŽpart", a ŽtŽ relookŽ par une cou-
sine graphiste. Un autre cousin a fait
le site Internet. Ils la dŽpannent pour
les interventions lorsquÕil manque du
monde. " ‚a a toujours bien marchŽ".
Dans une rŽgion marquŽe par les
affaires de pŽdophilie, EugŽnie crai-
gnait des rŽvŽlations sur les attouche-
ments de la part dÕenfants, mais non.
Et puis, "ils savent". Aupr•s de jeunes
en difficultŽs, elle joue plus sur le ter-
rain "pas le droit de voler du Nutella
dans la rŽserve ; aider maman ˆ faire
la vaisselleÉ"

Cette annŽe, une Žcole dÕaides-
soignants a proposŽ de sÕassocier au
projet. Une rel•ve salutaire pour
EugŽnie qui, ˆ 24 ans, navigue entre
un DESS dÕUrbanisme et le travail.
Mais elle a tout construit elle-m•me de
ce projet, et aura beaucoup " de mal ˆ
le l‰cher". A.L.
Info:www.ladecouvertedemesdroits.com
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Droits de lÕHomme :
des oasis entre deux barreaux? 

n

La valeur et le respect des droits de l'Homme tiennent souvent lieu d'Žvidence. Ces droits restent pourtant
un enjeu. On con•oit facilement que certains ƒtats les ignorent, que certains rŽgimes les remettent en cause,
loin, tr•s loin d'ici. On a plus de mal ˆ imaginer que cette remise en cause puisse venir de chez nous.

Les associations Žchangent.

Onze chantiers thŽmatiques ne sont pas de trop

pour prŽsenter la diversitŽ des problŽmatiques

sur lesquels nos assos montent des projets: envi-

ronnement, culture, vie associative.... Autour de

chaque sujet sont organisŽes rencontres et

dŽbat. 3 et 4 dŽcembre ˆ Saint-Denis. 

En savoir plus: www.animafac.net

DOSSIER CENTRAL
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u Chiapas, lÕassocia-
tion Žtait partie pour
crŽer des maisons
de santŽ, ou dŽve-

lopper des fili•res dÕŽcotouris-
me. Ses membres en revien-
nent avec une  prioritŽ : infor-
mer. Gr‰ce aux liens nouŽs sur
place, Espoir Chiapasa mis en
place un vŽritable " fil info " sur
Internet donnant des nouvelles
en continu de la rŽgion. Sol•ne
Forget, membre de lÕassocia-
tion, rappelle quÕen jan-
vier 2001, Vicente Fox (PRI)
sÕŽtait fait Žlire sur la promesse
de rŽgler le conflit entre le gou-
vernement et lÕEZLN (Ejercito
Zapatista de Liberacion
Nacional), principal mouve-
ment de dŽfense des droits
indig•nes. "AujourdÕhui, moins
de six mois avant les prŽsiden-
tielles, aucun effort de rappro-
chement nÕa ŽtŽ engagŽ".

Elle Žgr•ne les faits. En
1997, dans la communautŽ
dÕActŽal, 45 personnes, uni-
quement des femmes et des
enfants, sont massacrŽes dans
une Žglise par des paramili-
taires. Les accusŽs sont acquit-
tŽs puis libŽrŽs. En fŽvrier 2001,
un autre groupe paramilitaire
force 6 indiens tzotzils ˆ quitter

leur terre. Aucune enqu•te
nÕest ouverte. NÕapportant
aucune aide aux communau-
tŽs, le gouvernement continue
de freiner leur dŽveloppement
par des pressions militaires sur
les "rebelles" et les Žtrangers
travaillant dans les ONG,
explique-t-elle.

"Dans le cadre du soutien
au projet de santŽ des commu-
nautŽs nous nous sommes ren-
dus sur  place en juillet der-
nier", raconte Sol•ne. Premi•re
surprise d•s leur entrŽe au
Chiapas. Le bus est arr•tŽ cinq
fois par des militaires qui vŽri-
fient leurs passeports et
demandent systŽmatiquement
la raison de leur voyage. Eux
rŽpondent indiffŽremment"tou-
risme". A lÕentrŽe de la commu-
nautŽ o• les membres dÕEspoir
Chiapas logent, des militaires
sont postŽs, armes au poing,
plus nombreux que les habi-
tants. "Combien dÕŽlections
encore faudra-t-il avant que les
droits indig•nes soient recon-
nus par le gouvernement et la
nation ? Les Žlections de 2006
et son candidat favori, Lopez
Obrador, permettront-il un rŽel
changement ?Ó S.F et A.L.
www.espoirchiapas.com

Nouveau placement Žthique pour la scolarisation des filles. Le CrŽdit CoopŽratif et UNICEF France lancent CrŽdit CoopŽratif

Agir Unicef, un placement Žthique et solidaire dont 50 % des revenus annuels distribuables sont reversŽs par le souscripteur ˆ

l'Unicef, sous forme de don, pour soutenir ses actions internationales en faveur de la scolarisation des jeunes filles. Ce placement

a re•u le label Finansol, gage de transparence, de sŽrieux et d'utilisation de l'Žpargne ˆ des fins solidaires. Les dons font l'objet

d'une rŽduction d'imp™t.En savoir plus :http://www.banque-solidarites.coop/valeurs/enf5_agirunicef.htm)

La culture nÕest pas ˆ vendre.Lors de leur confŽrence gŽnŽrale tenue le 20 octobre dernier, les pays membres de lÕUnesco

ont signŽ une convention sur la protection et la promotion de la diversitŽ culturelle. Cette convention prŽcise que les diverses

"expressions culturelles" doivent •tre exclues des nŽgociations de lÕOrganisation mondiale du commerce (OMC), ce qui en fait

des "marchandises" ˆ part. Notons toutefois que cette convention ne rentrera en vigueur que si elle est ratifiŽe par 30 ƒtats. Ë

suivre donc. En savoir plus: www.unesco.org

candinave, Maria nÕa pas passŽ
son enfance dans un fjord norvŽ-
gien. A deux ans elle quitte
lÕEurope pour le NŽpal, et passe

la dŽcennie suivante dans les montagnes
de lÕHimalaya. " Nous Žtions aux marges du
monde : un pays extr•mement pauvre, une
hutte de boue sŽchŽe et un environnement

emprunt de marginalisation sociale et poli-
tique ". Par chance, dit-elle, des individus
de tous les coins de la plan•te franchissent
le seuil de sa porte, ouvrant pour elle une
rŽflexion prŽcoce face ˆ leurs avatars.

Quand la vague de dŽmocratisation
des annŽes 90 gagne le royaume du
NŽpal, elle est aux premi•res loges. " Voir
comment des •tres ayant subi des dŽcen-
nies de rŽpression politique et de monar-
chie absolue sont pr•ts ˆ tout sacrifier pour
la dŽmocratie et des droits de lÕHomme,
concepts que mes compatriotes tiennent
pour acquis, me marque au fer rouge". Elle
nÕŽvoque pas la dŽliquescence actuelle du
NŽpal en proie aux tensions entre guŽrilla
mao•ste et roi mais quÕimporte, cÕest cette
expŽrience et lÕŽducation ouverte, respec-
tueuse de la diffŽrence quÕelle a re•ue qui
forgent ses choix dÕŽtudes et de carri•re.

De retour en Norv•ge, elle sÕengage
dans la solidaritŽ internationale, et longue-
ment aux jeunesses dÕAmnesty puis, termi-
ne ses Žtudes en Angleterre  par un master
sur la rŽsolution des conflits. AujourdÕhui,

elle travaille ˆ lÕUNPO, ˆ la Haye. Une orga-
nisation o• dŽfilent pacifiquement des
membres aux drapeaux inconnus des
majeures processions internationales :
"lÕUNPO donne ˆ voir ces peuples dont les
chefs dÕEtat, loin de porter leurs prŽoccu-
pations et leurs intŽr•ts sur lÕagora interna-
tionale, sont ˆ lÕorigine m•me de leur stig-
matisation". Maria sÕy frotte aux situations
des Oromos en Ethiopie, des Aswazis en
Iran, ou des Shan ˆ Burma.

Respect. Une rŽcente visite aux
nomades tibŽtains durant un festival des
moissons gŽn•re en elle un profond res-
pect. Face ˆ " leur inŽbranlable conviction
que leur situation peut changer, sans pour
autant mettre ˆ mal le principe de non-vio-
lence de leurs moyens", Maria est admira-
tive. LÕendurance ? Une vertu, une attitude
constante nŽcessaire, dit-elle. " JÕai lÕim-
pression que cÕest un pas en avant, deux
pas en arri•re : ˆ peine la situation sÕamŽ-
liore-t-elle dans un recoin du globe quÕun
autre foyer de violence et de rŽpression
sÕembrase ". A.L.

Etes-vous pour la
reconnaissance du
droit de vote et dÕŽli-
gibilitŽ des rŽsidents

Žtrangers aux Žlections
locales?" CÕest la question ˆ
laquelle nous sommes invitŽs
ˆ rŽpondre lors de lÕopŽration
Votation citoyenne, qui verra
tourner des urnes en France
du 5 au 11 dŽcembre.

Sa•d Bouziri, coordinateur
du Collectif et membre du
bureau de la Ligue des droits
de lÕHomme (LDH), est opti-
miste. Dans les derniers son-
dages, 60 ˆ 70% des moins de
25 ans se dŽclaraient favo-
rables ˆ la reconnaissance de
ce droit. Il compte donc sur les
Žtudiants pour donner leur
avis.

Les Žmeutes ayant mis la
diversitŽ culturelle fran•aise
sur le devant de la sc•ne
mŽdiatique, il sÕagit selon lui
de "ne pas agiter cet enjeu
comme un chiffon rouge pour
lÕoublier aussit™t : cÕest une
vŽritable question de dŽmo-
cratie, un pas de plus vers un
rŽel suffrage universel."Le pas
est dÕailleurs mesurŽ, sÕagis-
sant des Žlections locales et
non des Žlections nationales. 

La France est, en outre, en
retard sur ses voisins euro-
pŽens. LÕIrlande a accordŽ ce
droit d•s 1965 pour tous les
rŽsidents justifiant dÕau moins
six mois de prŽsence sur le ter-
ritoire. La Su•de, le Danemark,
les Pays-Bas, la Finlande, la
Belgique et le Luxembourg ont
Žgalement autorisŽ leurs rŽsi-
dents Žtrangers ˆ voter.

Le 3 mai 2000, lÕAssem-
blŽe Nationale a certes adop-
tŽ en premi•re lecture une loi
donnant le droit de vote ˆ tous
les rŽsidents Žtrangers pour
les Žlections municipales,
mais ce projet nÕa amais ŽtŽ
examinŽ par le SŽnat.
Pourtant lÕopinion publique
est favorable au vote des
Žtrangers non communau-
taires : 56% se sont dŽclarŽs
"pour" dans le sondage effec-
tuŽ en novembre 2004 ˆ la
demande de la Commission
nationale consultative des
droits de lÕHomme (CNCDH).

Participer. Pour que cette
votation soit un succ•s, vous
pouvez, en tant quÕassociation,
relayer localement lÕopŽration.
Le collectif met ˆ votre disposi-
tion un kit de campagne, pour
distribuer affiches, tracts, et
bulletins sur les marchŽ ou
dans les rues. Trois mod•les
de lettre-type sont Žgalement
tŽlŽchargeables sur le site de
la LDH pour mobiliser votre
Maire et  le rŽseau politique
local. A.L.
En savoir plus: www.ldh-fran-

ce.org
n

l a son si•ge ˆ Strasbourg,
regroupe plus de 46 Etats
membres, nÕest pas une institu-
tion de lÕUnion europŽenne et

dŽfend activement les droits de lÕHomme,
au travers de la Convention europŽenne
des droits de lÕHomme, et de son organe
judiciaire, la Cour europŽenne des droits
de lÕHomme. CÕestÉ ? Le Conseil euro-
pŽen ? Le Conseil des Ministres ? Non. Il
sÕagit du Conseil de lÕEurope, une organi-
sation intergouvernementale crŽŽe en

1949 avec, pour vocation, dÕunifier politi-
quement lÕEurope. RattrapŽ par la Guerre
froide et la Construction communautaire
europŽenne, il concentre aujourdÕhui ses
actions sur les droits de lÕHomme.

CrŽŽ en 1972, son Fonds europŽen
pour la jeunesse (FEJ) encourage la
coopŽration des jeunes en apportant un
hŽbergement de sŽminaires et un soutien
financier aux activitŽs europŽennes de
jeunesse de nature ˆ favoriser la paix, la
comprŽhension et la coopŽration. Pour

•tre soutenues, les activitŽs doivent appar-
tenir ˆ des domaines prŽcis : l'Žducation
aux droits de l'Homme et le dialogue inter-
culturel, la participation des jeunes et la
citoyennetŽ dŽmocratique, la cohŽsion
sociale et lÕinclusion des jeunes, le dŽve-
loppement des politiques de jeunesse.
Elles peuvent prendre diffŽrentes formes :
rencontres internationales de jeunesse,
mais aussi publications, campagnes d'in-
formation, expositions, productions audio-
visuelles, crŽation de sites Internet. Les
dates de dŽp™t de projets Žtaient fixŽes
en 2005 au 1er avril et au 1er octobre. Pr•ts
pour 2006 ? Simon Loubris
http://www.coe.int/T/F/Coop%E9ration_cul

turelle/Jeunesse/2._Priorit%E9s/hrsc.asp
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En dŽcembre, je, tu, il voteDes nouvelles du ChiapasA la recherche des peuples oubliŽs

Des sous c™tŽ Europe

S

Maria Skeie, 25 ans, travaille ˆ lÕorganisation des nations et des peuples non reprŽsentŽs (UNPO).
Un collectif appelle ˆ sÕexprimer pour ou contre le
droit de vote des Žtrangers extra communautaires
dans le cadre dÕune Votation citoyenne du
5 au 11 dŽcembre.
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De retour du Mexique, lÕassociation Espoir
Chiapas sÕest fixŽ un nouvel objectif: informer,  via
Internet, sur la situation politique et sociale dÕune
rŽgion oubliŽe.
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n se rŽfugie dÕabord trop souvent
sous la fausse excuse de lÕŽloigne-
ment : les droits de lÕHomme ne
concerneraient que les pays sous

rŽgimes autoritaires. CÕest oublier que cer-
tains de ces droits sont bafouŽs d•s le pas
de notre porte franchi. La France, historique-
ment reine des valeurs humanistes gr‰ce ˆ la
fameuse DŽclaration de 1789, ne lÕest pas
nŽcessairement dans la pratique. Il ne suffit
pas de se faire le chantre des droits de
lÕHomme pour les respecter effectivement.
Notre pays est rŽguli•rement dŽnoncŽ par
des observateurs internationaux sur le com-
portement de sa police, les conditions de
dŽtention, etc.

Parce que les droits de lÕHomme sont
une avancŽe indiscutable, parce que nous y
sommes particuli•rement sensibles et avec
nous lÕensemble des jeunes dont les valeurs

dÕhumanitŽ sont plus aiguisŽes que chez le
reste de la population, Animafac encourage
les associations Žtudiantes ˆ se saisir de la
question. Certaines situations ne sont pas
inŽluctables. Chacun peut Ïuvrer pour les
faire conna”tre, participer ˆ la sensibilisation
du grand public et finalement apporter sa
pierre ˆ lÕŽdifice. Si des associations se spŽ-
cialisent sur une thŽmatique, tel le GƒNƒPI
qui agit en milieu carcŽral et exhorte les pou-
voirs publics ˆ ne pas dŽlaisser ces popula-
tions, vous pouvez vous saisir de votre c™tŽ
dÕun " petit bout " de la question en croisant
vos projets avec une de ces problŽmatiques,
quÕil sÕagisse de spectacles, de concerts,
dÕexpositions, etc. En ouvrant cette annŽe le
chantier " Droits de lÕHomme ", en proposant
des rencontres nationales et des outils sur
la question, Animafac sÕengage ˆ vos
c™tŽs pour vous aider ˆ avancer. R.B.

Alvaro Gil-Robles, commissaire aux droits de

l'Homme du Conseil de l'Europe, vient

d'achever son tour d'Europe des lieux de pri-

vation de libertŽ en visitant la France. Il ne s'y

est pas trompŽ. ÒEtre en prison, c'est •tre

privŽ de libertŽ, et non pas vivre dans un lieu

indigne d'•tres humainsÓ a-t-il dŽclarŽ apr•s

avoir constatŽ l'Žtat catastrophique de cer-

taines prisons fran•aises. ÒSauf en Moldavie,

je nÕai vu de prison pire que •aÓ a-t-il ajoutŽ

dans les pages de LibŽration du 22 sep-

tembre dernier.
Des remises en cause  ̂combattre. Si

les prisons fran•aises Žtaient encore un
Ògrand chantier pour la RŽpubliqueÓ, et pas
seulement un chantier immobilier, on pour-
rait •tre optimiste quant au respect des

droits de l'Homme ˆ l'avenir. Malheureuse-
ment, en France comme chez certains de
nos proches voisins, on assiste plut™t ˆ une
remise en cause frontale de ces
Droits. Le 7 septembre dernier,
Charles Clarke, Ministre de
l'IntŽrieur Britannique, a prŽsentŽ
des critiques ˆ l'Žgard de la
Convention europŽenne des droits
de l'Homme au titre de la lutte
contre le terrorisme. Peu apr•s,
notre Garde des Sceaux, Pascal
ClŽment, appelait les parlemen-
taires ˆ voter une loi qui risquait cer-
tainement d'•tre inconstitutionnelle. Cette
fois-ci, c'Žtait au titre de la lutte contre la
rŽcidive, qui justifierait de revenir sur le prin-
cipe de non-rŽtroactivitŽ de la loi pŽnale
affirmŽ par la DŽclaration de 1789 et par la
Convention europŽenne des droits de
l'Homme, elle encore...

Des valeurs  ̂ rŽaffirmer. Face ˆ ces
remises en cause dictŽes par un vŽritable
populisme pŽnal, la vigilance de la sociŽtŽ
civile est nŽcessaire. C'est aussi pour cela
qu'il est essentiel que des Žtudiants comme

ceux du GENEPI poursuivent leur
travail de passe-murailles: rentrer
en prison pour y apporter du savoir
et un peu d'air de l'extŽrieur; puis
en sortir avec l'envie d'en parler, le
devoir d'en tŽmoigner. Cela met
Žgalement en Žvidence l'importan-
ce de liens et d'Žchanges entre

divers organismes attachŽs aux
droits de l'Homme: la prison n'est
pas le seul lieu o• il y a ˆ faire.

D'autres carrefours de pauvretŽ, d'exclusion
ou de privation de libertŽ mŽritent aussi
notre attention.

Alexis Saurin
PrŽsident du GENEPI
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Offrez Žquitable. Pour la 3e annŽe consŽcutive, la ville de Vaulx-en-Velin, la ville de Lyon et la RŽgion Rh™ne-Alpes, en col-

laboration avec le milieu associatif, organisent un Forum de lÕEconomie Sociale et Solidaire autour dÕun marchŽ de No‘l

du Commerce Equitable. 50 ˆ 60 exposants rŽgionaux et nationaux sont attendus pour exposer gratuitement leur savoir-

faire et expliquer leur dŽmarche associative ou entrepreuriale solidaire. 17 dŽcembre au Centre Culturel Charlie Chaplin.

Info : sara.dasilvagrancho@vaulx.sitiv.fr

Quels droits de lÕHomme en France ?

JournŽe europŽenne ˆ Strasbourg  17 dŽcembre. La ligue de lÕenseignement et le Cidem vous invitent le 17 dŽcembre au

Conseil de l'Europe. Au programme : un Žtat des lieux du dialogue civil en Europe avec des participants des institutions euro-

pŽennes et des reprŽsentants d'ONG, et une rencontre dŽbat d'ONG de toute l'Europe autour du texte "Pour une appropriation

civique et populaire de l'Europe", afin de construire un rŽseau europŽen civique. Les frais de voyage (car Paris Strasbourg Paris),

de repas et d'hŽbergement  sont pris en charge.Contactez vite tisaak@animafac.net
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La notion de droits de lÕHomme vous
para”t-elle •tre davantage juridique que
politique ?
N.R.: Il existe deux sortes de textes.  Les
" dŽclarations ", telles que celle de 1948,
nÕont aucune portŽe juridique : elles rel•-
vent du philosophique ou du politique. Les
" conventions ", " pactes " etc., sanction-
nent pour leur part des normes juridiques.
Elles peuvent dÕailleurs reprendre des don-
nŽes exprimŽes dans des dŽclarations. Ce
qui assure leur efficacitŽ est le fait quÕun
mŽcanisme de sanction soit prŽvu. En ce
sens, la meilleure juridiction est celle de la
Convention europŽenne des droits de
lÕHomme, dont la Cour europŽenne des
droits de lÕHomme, ˆ Strasbourg, a

dÕailleurs plusieurs fois condamnŽ la
France.

LÕuniversalitŽ des droits de lÕHomme : une
utopie ?
N.R.: Non. Avant quÕon adopte la dŽclaration
universelle des droits de lÕHomme de 1948,
on a rŽuni des anthropologues, des universi-
taires, des personnalitŽs de toutes sortes,
pour voir si le projet aboutirait. Tous ont ŽtŽ
surpris  de la rapiditŽ avec laquelle ils arri-
vaient ˆ dŽgager un consensus sur les
grands principes. La discorde est arrivŽe au
moment dÕen prŽciser le contenu ! Les dŽcla-
rations rŽgionales, telles que la convention
amŽricaine de 1950 ou la charte africaine de
1981,  ont ainsi lÕavantage de spŽcifier ce que

signifie pour une partie du monde tel princi-
pe dÕune dŽclaration dite universelle.

A-t-on plus de droits de lÕHomme aujour-
dÕhui quÕhier ?
N.R.: Oui. Les droits de lÕHomme, intrins•-
quement liŽs au rŽgime dŽmocratique, sont
mieux garantis avec lÕessor dÕune justice
pŽnale internationale. En revanche, la mon-
dialisation de lÕinformation, qui met ˆ notre
portŽe les massacres entre musulmans du
Soudan du Nord et nŽgro•des du Soudan du
Sud, par exemple, a tendance ˆ en grossir
notre perception. Avoir lÕ impression que les
droits de lÕHomme sont assaillis de toutes
parts est lŽgitime, mais on se situe aujour-
dÕhui plut™t vers le plus que vers le moins.

Norbert Rouland //professeur ˆ lÕuniversitŽ dÕAix-Marseille et membre de lÕinstitut universitaire de France

Agir pour les droits de lÕHomme. LÕassertion para”t bien prŽtentieuse. Comment contribuer ˆ faire progresser
ces principes au final bien immatŽriels et surtout difficiles ˆ apprŽhender ?

Suite de la page 1

Etre en prison,
c'est •tre privŽ
de libertŽ, et
non pas vivre
dans un lieu
indigne d'•tres
humains

ÒLes droits de lÕHomme ˆ notre porte
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En France, les droits
sont normalement re-
connus et garantis.

Encore faut-il les mettre en Ïuvre. On a
mis longtemps ˆ parler de la violence
conjugale, du fait quÕelle relevait de la
sph•re familiale alors que le Code PŽnal
rŽprime la violence quel quÕen soit le
cadre. Sont Žgalement tr•s exposŽes les
personnes soumises ˆ des violences
sous prŽtexte du respect de la tradition.
Il faut cesser de fermer les yeux devant
des pratiques relevant de diffŽrences
culturelles telles que lÕexcision, les
mariages forcŽs ou les crimes dÕhonneur
lorsquÕest mis ˆ mal le droit inaliŽnable
et fondamental de la personne humaine,
ˆ savoir sa dignitŽ.

Pris dans lÕŽtau dÕune poli-
tique de la sŽcuritŽ, des
femmes, des hommes et

des enfants deviennent des illŽgaux, des
sans papiers. Or dans une ÔÕdŽmocratie poli-
cŽeÕÕ comme la nouvelle politique gouverne-
mentale le laisse prŽsager, •tre sans papier,
cÕest •tre privŽ du statut dÕHomme, du droit
dÕavoir des droits selon les mots de Hannah
Arendt. RŽpression polici•re, refoulement,
Žloignement des fronti•res de la
RŽpublique : les prŽfets ont ŽtŽ instruits de
produire des rŽsultats tangibles ! Les pro-
messes de la dŽclaration universelle des
droits de lÕHomme sont-elles pour tous les
hommes ? Est-on encore Homme lorsquÕon
est sans papier ? La dŽmocratie occidentale
nÕest pas ˆ un paradoxe pr•s.

Une personne placŽe en
rŽtention administrative
peut •tre privŽe de libertŽ

pour une durŽe maximale de 32 jours
parce quÕelle est en situation irrŽguli•re et
que les autoritŽs veulent procŽder ˆ son
Žloignement forcŽ. Certains personnes, en
principe  non expulsables, le sont de fait et
de mani•re rŽcurrente, consŽquences de
lÕinterprŽtation de plus en plus restrictive
de certains magistrats. Une personne dŽsi-
rant demander lÕasile doit Žcrire son histoi-
re en deux jours en langue fran•aise. Si
elle veut un interpr•te, elle doit le rŽmunŽ-
rer. Le placement en rŽtention dÕenfants
mineurs se multiplie. LÕenfermement des
enfants est particuli•rement destructeur et
traumatisant.

Epiphane Zoro BalloCamille Desert Linda Weil-Curiel
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Avocate ˆ Paris et co-fondatri-

ce de la Ligue du Droit

International des Femmes

Magistrat ivoirien exilŽ en

Belgique

Juriste ˆ la Cimade, seule

association pŽnŽtrant dans les

centres de rŽtention. 
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diques de protection des droits de
lÕHomme. Ces instruments se sont par
ailleurs rŽgionalisŽs, avec la Convention
amŽricaine, limitŽe ˆ lÕAmŽrique (1950), la
Charte africaine des droits de lÕHomme
(1981) ou la Charte arabe des droits de
lÕHomme et des peuples (1981). Ces nou-
veaux textes enjoignent dÕagir non plus
seulement au niveau des individus, en
garantissant leurs libertŽs, mais au
niveau collectif, en protŽgeant langues,
cultures et modes de vie au sein des com-
munautŽs. La DŽclaration des droits de
lÕHomme en Islam, adoptŽe au Caire en
1990, fait valoir un enjeu symbolique

autant que juridique : lÕŽthique, la reli-
gion, la philosophie et le droit y sont Žtroi-
tement imbriquŽs. La loi islamique, la
Charia‰, inspire largement ce texte, pro-
gressiste ˆ certains Žgards. Mais la rŽfŽ-
rence ˆ la dŽmocratie, explicite dans la
DŽclaration universelle des droits de
lÕHomme de 1948, y a compl•tement dis-
paru. Le principe m•me dÕŽgalitŽ nÕy sub-
siste quÕen termes de devoirs et respon-
sabilitŽs, et non plus de droits.

Cette prolifŽration des dŽfinitions,
qui rend la situation complexe, signale la
persistance dÕun malaise. La mise en
place progressive dÕun contr™le interna-

universalitŽ des droits de
lÕHomme reste plus que jamais ˆ
conquŽrir. Il existe aujourdÕhui
un risque dÕapplication "ˆ gŽo-

mŽtrie variable" de leurs principes fonda-
mentaux, dissous dans les multiples dŽli-
mitations. Aux c™tŽs des dŽfinitions
Žtroites, protŽgeant les droits civils et
politiques, de nombreuses associations
et ONG privilŽgient une dŽfinition large
des droits de lÕHomme, intŽgrant les liber-
tŽs publiques et le droit humanitaire.
LÕONU, tout en reconnaissant lÕexistence
de "droits Žconomiques, sociaux et cultu-
rels", sÕen tient aux instruments juri-

tional, au moment de la Guerre Froide,
continue dÕ•tre vŽcue comme une ingŽ-
rence insupportable, de type nŽo-colo-
nialiste. Il est rŽvŽlateur que les pays du
Sud insistent, dans leurs traitŽs succes-
sifs, sur le principe de solidaritŽ qui
caractŽriseraient leurs cultures. Les
droits de lÕHomme, tels quÕils ont ŽtŽ for-
mulŽs en 1948, rŽv•leraient lÕindividua-
lisme possessif des pays riches, vecteur
dÕatomisation de la sociŽtŽ. LÕargument
anti-ethnocentriste peut Žgalement rev•-
tir une dimension morale et philoso-
phique. EntŽrinant la domination dÕune
rationalitŽ occidentale, la DŽclaration
universelle des droits de lÕHomme serait
incompatible avec le sens du sacrŽ. Elle
pr™nerait, contre les sociŽtŽs tradition-
nelles, holistes ou religieuses un vaste
mod•le de "sociŽtŽ administrŽe".

Ces attaques sont ˆ certains Žgards
justifiŽes : la tr•s grande majoritŽ des
rŽdacteurs de DŽclaration de 1948
Žtaient europŽens et amŽricains. Mais
elles se rŽv•lent souvent encore plus
ethnocentristes que les textes quÕelles
dŽnoncent. Assumer le "droit ˆ la diffŽ-
rence", souci nŽcessaire des lŽgisla-
teurs, ce nÕest pas accepter les revendi-
cations de quelques dirigeants locaux.
Outre lÕincohŽrence juridique de cer-
taines situations, la notion de recours
juridique varie considŽrablement dÕun
texte ˆ lÕautre, nous risquons dÕenfermer
des individus dans leurs cultures rŽgio-
nales, voire de valider le mŽpris de leurs
droits individuels. Que faire de la plainte
dÕun ressortissant, par exemple, lorsque
son ƒtat a refusŽ le principe dÕune juri-
diction internationale susceptible, le cas
ŽchŽant, de le condamner ? En intŽgrant
les exigences particuli•res, nous rŽgres-
sons par rapport au cosmopolitisme,
con•u comme une idŽe rŽgulatrice des
droits de lÕHomme.

Le contenu philosophique des
"droits de lÕHomme", leur idŽal dÕuniver-
salisme se sont considŽrablement enri-
chis depuis le si•cle des Lumi•res. Il
serait temps que lÕensemble des
acteurs, du Nord et du Sud, sÕaccorde ˆ
prŽsent sur "un minimum garanti", un
socle commun susceptible dÕintŽgrer le
pluralisme culturel. Entre les deux
Žcueils de lÕhŽgŽmonisme moral et de
lÕŽclatement juridique, il reste ˆ inventer
des droits de lÕHomme reconnus partout
et respectueux de tous.

HŽlo•se LhŽrŽtŽ
Radio Campus Paris

EnracinŽs dans la rationalitŽ occidentale et promus par le droit international, les droits de lÕHomme oscillent sans
cesse entre deux dynamiques contradictoires : lÕuniversalisme et le relativisme culturel. La premi•re dŽfend le
principe de droits communs ˆ lÕensemble des •tres partageant la condition humaine. Ë lÕencontre de cette tradi-
tion, les cinquante derni•res annŽes ont vu fleurir de toutes parts des chartes de droits humains intŽgrant la cul-
ture, la condition sociale et Žconomique, la religion de certaines rŽgions ou de certains groupes donnŽs.
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Les Droits de lÕHomme dans le monde

quel minimum garanti?

Face au massacre des civils
Sur le terrain, les ONG engagŽes dans la dŽfense des droits de
lÕHomme sont amenŽes ˆ soutenir des peuples opprimŽs, souvent en
lutte aux mŽthodes de rŽsistance parfois contraire ˆ ces m•mes
valeurs fondamentales. En prenant le cas du conflit israŽlo-palesti-
nien, retour sur une question que toutes les ONG nÕont pas tranchŽ
publiquement.

omment les ONG engagŽes dans
la dŽfense des droits de lÕHomme
ont-elles rŽagi face ˆ la terreur diri-
gŽe contre des civils et, plus parti-

culi•rement, face aux attentats-suicide?
Deux de ces ONG ont pris position publi-
quement contre ces violences visant dŽlibŽ-
rŽment des populations civiles.

En novembre 2002, un rapport de
Human Rights Watch dŽnonce les attaques
des Palestiniens ciblant systŽmatiquement
des civils israŽliens et les qualifie de crimes
contre lÕhumanitŽ. LÕampleur de la pratique
des attentats-suicide et lÕobjectif assumŽ de
ses auteurs dÕassassiner le plus de per-
sonnes possible les placent dans la catŽgo-
rie des crimes contre lÕhumanitŽ. Selon
Human Rights Watch, le droit international
interdit compl•tement et inconditionnelle-
ment les attaques intentionnelles contre des
civils. La disproportion des forces en prŽ-
sence ne peut en aucun cas servir de lŽgiti-
mation : "Les conflits armŽs impliquent des
Žcarts de force entre les adversaires.
Permettre ˆ ces Žcarts de justifier des
attaques contre des civils crŽerait un immen-
se trou dans les protections du droit interna-
tional humanitaire". En juillet 2003, MŽde-
cins du Monde qualifie ˆ son tour, dans un
rapport, ces violences de crimes contre lÕhu-
manitŽ.

Ces deux rapports dŽmontrent la
volontŽ de ces organisations qui travaillent
au plus pr•s des Palestiniens de parvenir ˆ
faire entendre leur refus dÕune terreur injusti-

fiable dirigŽe contre les civils. Ils sÕinscrivent
dans un dŽbat complexe au sein des ONG
entre, dÕune part, un soutien ˆ une cause
juste et, dÕautre part, un regard plus circons-
tanciŽ, au nom dÕune "politique de la vie", sur
les moyens employŽs pour dŽfendre cette
cause : "toutes les vies mŽritent que lÕon
essaie de les sauver ou de les Žpargner."1

Au temps de la guerre dÕAlgŽrie, Albert
Camus tentait dŽjˆ de sensibiliser ˆ lÕurgen-
ce dÕune "tr•ve au massacre des civils",puis-
quÕ"aucune cause ne justifie la mort de lÕin-
nocent". Il a luttŽ sans rel‰che pour faire
entendre ce message : " Ë tous, il faut enfin
crier tr•ve. Tr•ve jusquÕau moment des solu-
tions. Tr•ve au massacre des civils, de part et
dÕautre !"2 La lŽgitimitŽ dÕun combat ne peut
autoriser lÕatteinte ˆ la vie des civils inno-
cents.

AujourdÕhui, au sein de la sociŽtŽ pales-
tinienne, le dŽbat est vivant et vif sur le
recours ̂  la violence envers les civils. Depuis
lÕŽlection de Mahmoud Abbas, lÕincitation au
martyr et sa glorification ont peu ˆ peu dis-
paru des discours de lÕAutoritŽ palestinien-
ne. La possibilitŽ dÕune paix israŽlo-palesti-
nienne, aussi difficile soit-elle, dŽpend Žga-
lement de cet engagement ˆ combattre, au
sein de sa sociŽtŽ, les courants extrŽmistes
qui choisissent lÕexpression terroriste pour
faire entendre une revendication politique.

Un film sorti rŽcemment sur les Žcrans,
Paradise Nowde Hany Abu-Assad, illustre
ce dŽbat interne palestinien. Est dŽcrit le
parcours dÕun candidat aux attentats-suicide
et sa motivation pour accomplir un tel acte :
sauver lÕhonneur dÕune famille accusŽe de
collaborer avec les IsraŽliens. La fille dÕun
hŽros de la rŽsistance dŽfend, au contraire,
une rŽsistance pacifique. Une rŽsistance
pacifique qui signifie amour de la vie et res-
pect de celle dÕautrui, soutien indŽfectible ˆ
son peuple et dŽsir infini dÕun avenir de
libertŽ.

Myriam Soussan
Contact: plateformepaix@yahoo.fr

1. Didier Fassin, ÒLa cause des victimesÓ, Les

Temps modernes, avril-juin 2004. n¡627

2. Albert Camus, Les chroniques algŽriennes

1939-1958. Gallimard Folio Essai
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